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PROCÈS-VERBAUX
DK LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SEANCE DU LUNDI, 7 JUILLET 1919.

Onze heufes a.m.
Prières.

h mambie insiste su, s. dissidence relativement à
l’article 5^du leVnendement fait pa, le Sénat a- Bill (Se 78), Loi modifiant le Code 

criminel (délits sexuels).
Et la question étant posée
Sur motion de M. 11 eighen,-Ordonné qu’un message 

en informer Leurs Honneurs.
M Burrell, l’un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre - 

Ordonnances du Teritoire du Yukon, passés par le Conseil du Yukon en 1 ann

sur son

la motion, elle est agréée.sur soit envoyé au Sénat pour

SQ" ~e“: —
mandant, aux officiers, sous-officiers et soldats, au Corps Expéditionnaire Canadien
""aSTefîSr^? auxnmairner;’oua;t « " e^e^^dSemina.
=ann pt vhabileté avec lesquels au cours de la guerre ils ont servi la cause de leur pays
eïïe Vempte dans des circonstances exceptionnellement difficiles, et pour la noble part 

qu’ils ont prise à la victoire aux officiers, sous-officiers
Que les remercien ine Royale Canadienne et aux officiers et hommes du

et matelots du ^enn - pnv„i(, Canadienne pour leurs services dans la garderSto du Cr,d« ï 1, protection de, rommnnications rn.ri.im» dent dépendaient
1= —d” D0™,;tde"J»=i Ctombro ^XT<Zf5î Canadiens qui en. 

QU" '“jri” que h*s‘unitjg11canadiennes, soit dan, 1» force, navales, 
britanniques, soit ailleurs, pour la résolut,en et e courage 

cause de l’empire à la grande renommee de leurs pays.
profonde gratitude la bravoure et le 

service de leur pays et de 1 empire et

servi daps 
militaires ou

lesquels ils ont soutenu la 
Que cette Chambre reconnaît avec 

dévouement de ceux qui ont sacrifié leur vie au 
offre ses sympathies à leurs parents et amis dans leur affliction.

avec une
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